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MAISON SOUVERAINE 

Dès qu'Il a appris la nouvelle du décès de 
S. M. le Roi Alphonse XIII, vendreedernier, 
S. A. S. le Prince Souverain a adressé, Par 
télégramme, Ses condédéances à S. M. la Reine 
Victoria-Eugénia. 

Le Prince a chargé d'autre part M. André 
Mida,. Chancelier de la Légation de:Monaco à 
Rome, de Le représenter aux obsèques du Roi. 

Sur les instructions de Son Altesse Sérénis-
sinie, un service funèbre à la mémoire de 
S. M. le Roi Alphonse XIII a été célébré lundi 
matin, à la Cathédrale, en présence 'de LL. 
AA. SS. le Prince Souverain et la Princesse 

Antoinette ainsi que des notabilités de la Prin-
cipauté. 

Le drapeau Princier a été mis en berne ait 
Palais, ainsi que sur les édifices publics, le jour 
de la cérémonie. 

Souscriptions recueillies par S. A. S. le 
Prince Souverain, en faveur de .PŒuvre des 
Prisonniers de Guerre de S. A. S. la Princesse 
Héréditaire : 

Dixième Liste 

M: F. Giraùcl, Consul Général de Monaco à 
Marseille , i.000 frs; Anonyme 100 frs M. et 
Mnie F. Briano 50 frs ; Mnle. Polovtsoff 5oo frs ; 
M. le Docteur .Sirvent roo fis, M. Zinidin 
2 .000 fis, M. Chêne 209- fis, M. le Docteur 

'Richard I oo frs; Mile Garhier -loo frs. 

PARTI 	OFFICI ELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N' 2.4.86 ' 	LOUIS;  II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PR4MIER. 

.La Médaille du Travail de Première 
Classe est accordée aux Sieurs 

dorno,Ch.ark.S, Ilarb;..ero Jean-Baptiste, 
BosioJoseph, Caleri Charles, Cauvinioseph, 
Cureau Charles Gialdi Étienne, Guglieri 
Jean, ISoart Charles, Lalleroni Mariano, 
Lanteri-Minet Pierre,:Michelis Jean, Nys 
Charles - Henri , Orengo Marius, - Pu alla 
Édouard, Saettone Joseph, Sobra Joseph, 
Speranz'a Corrado-Jacques, Tréglià César, 
Zéglioli -Pierre, 	r. • 
• et à la Dame SupattO née Gai Claire. 

ART. 2. 
La Médaille du Travail de Seconde Classe 

est accordée aux Sieurs : 
Agarla Désiré-Frantz, Alberti Jean, Alla-

vena Pierre, Aubert Adolphe, Barla Augus-
tin, Besseghini Jean, Bono Félix, Borfiga 
Charles, Bosso Florent, Brustis Pierre-
Fernand, Canaparo Romano, .Ciais Pierre, 
Cucchio Joseph, Dahon .Joseph-François, 
Donnat Antoine-Adolphe, Ércolini Paul-
Alfred, Fighiera Alexandre, Fougues Louis, 
Fulconis Antoine-Lattis, Gagliardi Jean, 
Gatti Gino, Gérard Joseph, Lavagna Joseph, 
Lopano Henri, Manildo Jacques-Laurent, 
Mannucci Daniel, Nlario François, Matteini 
Ferdinand, Merlino Pierre, Occeli Paul, 
Pallottini Romano -Ange, Palmari Louis, 
Pelazza Jean, Raimondo Jean, Revelli Agos-
tino, Richelmi Pierre, Roberi Jean, Spinelli 
Bruno, Starnini Torquato, Tattanelli Bru-
netto, Trinchero Jean, Vilienno Félix-Jean. 

aux Dames : 
Deltenre -Wuyts Marcelle, Le Berrigaud 

née Agnèse Catherine, Veuve Rigolli née 
Rostagni Maria„Tagliabue néeVaiani Louise, 
Tetti née Paschiero Marianne,  

et aux Demoiselles : 
Ghiglion Honorine, Maiffret Françoise, 

Morelli Zaïra, Sott-imano Marie-Joséphine. 
ART. 3. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur 
des Services Judiciaires, Notre Ministre 
d'État et le Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente Ordonnance. 

:Donné en Notre Palais, à Monaco, le 
vingt-huit février mil neuf cent quarante 
et un. 

LOUIS. 
Par le Prince :. 

- Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. N'Imm. 

ERRATUM à l'Ordonnance - Loi n° 307 du 
10 janvier 1941 (Journal de 'Monaco n°  4344 du 
23 janvier 1941). 

Article 8, § e : in fine au lieu de : 
• des suppléments de prix en vigueur au ler  sep- 
« ternbre 1939 pour différence de quantité... 

lire : 
• des suppléments de prix en vigueur au ler  sep- 
« ternbre 1939 pour différence de qualité... 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu FÔrdonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 31 décembre 1940, 

réglementant le rationnement des denrées alimen-
taires à partir du ler  janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 31 janvier 1941, 
portant diminution de la ration quotidienne de 
pain ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler  février 1941, 
ramenant à 15 0/0  la réduction de la valeur des 
tickets des feuilles de pain ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 3 février 1941, poi:- 
tant suppression de la pâtisserie ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouverne-. 
ment du 28 février 1941; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
A dater du ler  mars 1941, la valeur des tickets 

portant un chiffre des feuilles de pain est dimi-
nuée de 20 0/0. 

En conséquence, 
les tickets de 50 gr. vaudront 40 gr. 
• » 	» 100 gr. 	» 	80 gr. 
• » 	» 200 gr. 	» 	160 gr. 
• » 	» 250 gr. 	» 	200 gr. 
• » 	» 350 gr. 	280 gr. de pain 

ou leur équivalence à 800/0  en produits de régime. 



200 grammes de riz ou d'orge perlé aux con-
sommateurs de la catégorie « E)) et à : 

100 grammes de riz aux autres consommateurs. 

ART 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les 

Travaux Publics est chargé de l'exécution du 
présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
vingt-huit février mil neuf cent quarante et un. 

Le Ministre d'État, 
É. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n0308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 20 décembre 1940, 

instituant la carte de charbon ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 5 février 1941, fixant 

les attributions de combustibles pour le mois de 
février 1941 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouverne-
ment du 28 février 1941; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Conformément à l'article 8 de l'Arrêté Ministé-

riel du 20 décembre 1940 sus-visé, la valeur du 
coupon n° 3 (feuille de charbon de couleur bleue) 
est fixée, pour le mois dé mars 1941, â quarante,  
kilogrammes de charbon. 

La valeur du demi-coupon n° 3 (feuille blan-
che) est fixée, pour le même mois, à vingt kilo-
grammes de charbon. 

ART. 2. 
En aucun cas, le consommateur ne pourra 

Obtenir du 'coke contre remise des coupons de la 
feuille de charbon. 

ART. 3. 
MM. les Conseillers de Gouvernernent'poiiï les 

Travaux Publics et pour l'Intérieur sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, 
le vingt-huit février mil neuf cent quarante et un. 

Le Ministre d'État, 
É. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 4 février 1941, rela-

tif à la vente et à la consommation des viandes 
de boucherie et de charcuterie, de boucherie 
hippophagique et de la triperie ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 février 1941, por-
tant interdiction de la vente et de la consomma-
tion de la viande de boucherie le lundi ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouverne-
ment du 4 mars 1941 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

A dater du 7 mars 1941, il est interdit aux 
hôtels et restaurants et aux établissements ouverts 
au public délivrant des repas à titre gratuit ou 
onéreux, de servir de la viande quelle qu'elle soit, 
y compris les abats, la triperie, le lapin, la vo-
laille et le gibier, les lundi et vendredi de chaque 
semaine. 

ART. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les 

Travaux Publics et pour l'Intérieur sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, 
le cinq mars mil neuf cent quarante et un. 

Le Ministre d'État, 
IlonLoT. 
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ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les 

Travaux Publics est chargé de l'exécution du 
présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, 
le vingt-huit février mil neuf cent quarante et un. 

Le Ministre d'État, 
É. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 31 décembre 1940; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 28 février 1941; 
Arrêtons 

ARTICLE' PREMIER. 
Est prorogée, jusqu'au 9 mais 1941 inclus, la 

validité des couponS- n° 3-de février 1941, de la 
carte de rationnement, donnant droit aux con-
sommateurs autres que ceux de la catégorie « E », 
à 250 grammes de mélange moulu ou non-moulu, 
composé de 60 grammes ;de café pur et de 190 
grammes de succédanés. 

ART . 2. 
Le coupon n° 3 du mois de mars ne pourra 

être utilisé qu'à partir du 10 Jmars 1941. 

Aar. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les 

Travaux Publics est Chargé de l'exécution du 
présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en .l'Hôtel du Gouvernement, 
le vingt-huit février mil neuf cent quarante et un. 

Le Ministre d'État, 
É. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'État' de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 31 décembre 1940 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 9,  janvier 1941, 

fixant les rations de savon, 
Vu l'Arrêté Ministériel du 25 février 1941, 

prorogeant la validité des tickets de février de »la 
feuille de savon. ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
du 28 février 1941; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Est prorogée, jusqu'au 15 mars 1941 inclus, 

la validité des tickets de janvier de la feuille de 
savon. 

ART. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les 

'Travaux Publics et pour l'Intérieur sont chargés, 
chacun en ce qui le 'concerne, de l'exécution du 
présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, 
le vingt-huit février mil neuf cent quarante et un. 

Le Ministre d'État, 
É. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 31 décembre 1940; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 11 février 1941, pro- 

rogeant la validité du coupon n° 5 de janvier 
pour le riz ; 

Vu la délibération du 
ment du 28 février 1941 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Est prorogée jusqu'au 15 mars 1941 inclus, la 

validité du coupon  n° 5 de février 1941, de la 
carte de rationnement, donnant droit à : 

ART. 2. 
A compter du le'r  mars 1941, les tickets des 

feuilles de pain portant une lettre n'auront plus, 
de valeur. 

ART. 3. 
La fabrication en vue de la vente, la mise en 

vente, la vente et la consommation dans les lieux 
publics des pâtes alimentaires fraîches sont inter-
dites. 

Est également interdite la vente de la farine en 
boulangerie. 

ART. 4. 
La fabrication, la mise en vente, la vente et la 

consommation dans les lieux publics de la pâtis-
serie demeurent interdites. Ne sont pas visés par 
cette interdiction les plats cuisinés et les biscuits. 

ART. 5. 
, Sont abrogés : 

10 Les alinéas 7 et 10 de l'article premier de 
l'Arrêté Ministériel du 31 janvier 1941 sus-visé, 
portant diminution de la ration quotidienne de 
pain ; 

20 L'Arrêté Ministériel du 1er février .1941 sus-
visé, ramenant à 15 0/0  la réduction de la valeur 
des tickets des feuilles de pain; 

ART. 6. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les 

Travaux Publics et pour l'Intérieur sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, 
le vingt-huit février Mil neuf cent quarante et im. 

Le Ministre d'État, 
É. ROBLOT. 

, 
Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941, 
Vu l'Arrêté Ministériel du 22 février 1941, 

portant interdiction de la vente et de la consom.- 
'nation de la viande de boucherie le lundi ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouverne-
ment du 28 février 1941, 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Par dérogation aux dispositions de l'Arrêté 

Ministériel du 22 février sus-visé, l'exposition, 
la mise en vente et la vente de la viande de bou-
cherie sont autorisées le lundi 3 mars. 

ART. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour 

les Travaux Publics et pour l'Intérieur, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, 
le vingt-huit février mil neuf cent quarante et un. 

Le Ministre d'État, 
É. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté -Ministériel du 31 décembre 1940, 

réglementant le rationnement des denrées alimen-
taires à partir du ler  janvier 1941 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouverne-
ment du 28 février 1941 ; 

Arrêtons : 

- ARTICLE PREMIER. 
Est prorogée, jusqu'au 8 mars 1941 inclus, la 

validité des tickets de février, de 5 et 10 gram-
Mes, des , feuilles de matières grasses, donnant 
droit au beurre, à la margarine et au saindoux. 

Conseil de Gouverne- 
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ERRATUM à l'Arrêté Ministériel du 9 février 
1941. Paru au Journal de Monaco le 13 février 
1941. 

Article Premicr 23me ligne ; 2'ne colonne. 
Au lieu de : dessus de côte ..... 	28.50 
Lire : dessus de côte 	  18.50 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Le Service, du Ravitaillement Général, Section du 
Contrôle de S Prix, à établi la mercuriale des légumes et 
fruits sur les marchés de la Principauté à là date du 
5 mars 1941 : 

téguenes 

Artichauts 	pièce 	2,75 à 7 » 
Céleris..... ... . . . . . 	 1.50 à 6 	» 
Choux verts 	  kilog. 	2.50 à 3,75 

— de Bruxelles  	18 » à 21 » 
Épinards  	— 	7.75 à 8.75 
Fenouils. 	  pièce 	1.50 à _3 » 
Mache  ' 	  kilog. 10 » à 12 » 
Navets 	  ...... 	5 » à 6 » 
Poirées 	  paquet 	1.25 à 2.25 
Poireaux 	  kilog. 	6 » à 7 » 
Petits Pois  ' 	 17 '» à 19 » 
Radis 	  paquet 1 » à 2,25 
Raves 	  - kilog; 	3.75 à 4.75 . 
Salades    pièce 	0.75 à 2 » 
Topinamboues 	  — 	2.25 à 2-50 ) 

b'ruits - 
Bananes . 	  pièce 	1.35 à 1.70 
Citron 	0.75 à 1 » 
Dattes  	 itilog. 24.50 àf 30 » 
Mandarines  	--- 	8.75 à 9 » 
Oranges ... . .... 	..  	10 '»à 11 	» 
Raisin « Servan,» 

(Siga :) GhLoui,  
Chef de Section : Contrôle des Prix. 

INFORMATIONS 

M. Victor Raybaudi„Tice'-Consul d'Espagne 
à Monaco, a reçu à l'occasion de la Mort de S. M. 
le Roi Alphonse XIII les condoléances de très 
nombreuses personnalités officielles 'Parmi les-
quelles il faut citer S. Exc. M. Roblot, Ministre 
d'État; S. Exc. Mgr Rivière, Évêque de, Monaco; 
S, Exc. M. Mauran, Secrétaire d'État et Direc-
teur du Cabinet du Prince ; S. Exc. M. Jean-
nequin, Ministre Plénipotentiaire, chargé du 
Consulat Général de France ; le Marquis San-
felice de Monteforte, Consul d'Italie-; MM. les 
Consuls de Belgique, de Suède, de Pologne, 
de Portugal, du Mexique, du Brésil, de Nor-
vège, de Grèce, de Lettonie, de Saint-Marin ; 
le Chef d'Escadrons Millescamps, Aide de 
Camp et M. A. Mélin, Chef du Secrétariat 
Particulier de S. A. S. le Prince. 

Sur les instructions de S. A. S. le Prince, un 
Service funèbre a été célébré, lundi dernier, 
à la Cathédrale, à la mémoire de S. M. le Roi 
Alphonse XIII. On sait que l'ancien Souverain 
avait entretenu les meilleures relations avec le 
Prince Albert I" qui portait le grade de contre-
amiral dans la marine espagnole et avec S. A. S. 
le Prince Louis II qui, en qualité de Prince 
Héréditaire, avait repréSenté Son Auguste Père 
aux fetes du Couronnement du Roi aujourd'hui 
défunt. Comme le Prince Albert ler, le Prince 
Louis II est décoré de deux des plus hautes 
distinctions de l'Espagne monarchique. D'autre  

part, S. M. Alphonse XIII était, depuis Son 
avènement, titulaire de la Grand-Croix de l'Or-
dre de Saint-Charles.. 

Pour la cérémonie funèbre, l'église avait été 
tendue de noir. Dans le transept, un catafalque 
était recouvert du drapeau royal espagnol et 
entouré de luminaires et de plantes vertes. 

Une foule considérable emplissait l'église. 
Les personnages officiels occupaient, sans ordre 
protocolaire, les premiers -rangs de la nef. 

A droite et à gauche du 'Ministre d'État à qui 
un fauteuil avait été réservé au centre du pre-
mier rang, ,se trouvaient M. Victor Raybaudi, 
Vice-Consul d'Espagne 	S. Exc. M. Henri 
Mauran, Secrétaire d'État et Directeur du Cabi-' 
net du Prince ; M. Hanne, Conseiller de Gou-
vernement pour l'Int4rieur; M. Charles Bellando 
de Castro, Conseiller privé et Conseiller de la 
Légation de Paris ; S. Exc. M. Jeannequin, 
Ministre Plénipotentiaire, chargé du .  Consulat 
Général de France ; M. le‘  Dr Richard-, Grand 
Croix de Saint-Charles 	M.élin, Chef du 
Secrétariat Particulier du Prince ; M. Jacques 
Reymond, Conseiller de ou%etnement Pour 
les , Finances et le Chef d'Escadron Bernard, 
Commandant du Palais. 	 - 

Les membres du clergé occupaient leurs stal-
les dans le choeur. 

o heures, S. A. S. le Prince et S. A. S. 
la Princesse Antoinette, accompagnés par la 
Comtesse de BacioeChi, Dame du Palais, et par le 
Chef d'Escadrons Millescamps, Aide de CL.unp, 
ont été reçus par M. le Curé Saint-Chartier à 
la porté Saint:-Nicolas er'' ont été conduits à 
Leurs fauteuils, face au siège épiscopal: 

L'Office u -été célébré par S, Exc. Mgr Rivière, 
Évêque de Monaco assisté de Mgr Chavy, Vi-
caire Général, et du Chanoine Durand„‘ doyen 
du. Chapitre. 

Au cours de la cérémonie, la 'Maîtrise de la 
Cathédrale et le choeur des Orphelines, dirigés 
par M. le Chanoine Aurat., Maître de Chapelle; 
M. Bourdon aux grandes orgues et "le ténor 
Ainesi ont exécuté un très beau programme de 
musique religieuse. 

Après l'absoute donne&parS, Exc. Mgr l'É-
vêque, S. A. S. le Prince Souverain et S. A. S. 
la Princesse Antoinette, accompagnes de Leur 
suite, ont été reconduits jusqu'au seuil de 
l'église et salués par M. le Curé Saint-Chartier. 

Les assistants ont ensuite défilé devant M. 
Raybaudi, Vice-Consul d'Espagne, à qui ils 
ont présenté leurs condoléances. 

_ 

SOCIÉTÉ RE CONF RENCES 

Lundi dernier, M. Fernand Benoît, ancien 
membre de l'École Française de Rome, Conser-
vateur des Musées d'ArleS, a réservé aux audi-
teurs de la Société de Conférences la primeur 
de découvertes toutes récentes qu'il a faites au 
cours de fouilles entreprises au point où la 
voie antique, dite route d'Héraclès, aboutit au 
Rhône. On sait que. cette voie, l'une des plus 
anciennes de l'Europe, passait à Monaco qui, 
selon une opinion longtemps accréditée, aurait 
précisément tiré son nom d'une des épithètes 
accolées au nom du héros : Monoïltos, « qui 
habite seul » ou « qui n'a qu'une seule demeure». 

Quoi qu'il en soit de cette étymologie, il 
n'en reste pas moins qu'il faut voir en Héra-
clès un héros créateur de Toutes, un héros 
« routier », dont les travaux rappellent les luttes 
qu'il eut à soutenir contre les populations ren-
contrées. Celles-ci semblent avoir eu pour  

totem le cheval qui, lorsque la religion aura 
remplacé les dieux animaux par des divinités à 
face humaine, deviendra l'attribut du dieu 
auquel il aura cédé la place. La figuration de 
ce totem abonde sur les stèles dont le confé-
rencier nous a -  montré de nombreuses pro-
jections. 

Cette savante dissertation a été écoutée avec 
attention par un public capable de s'intéresser 
au fond et d'en apprécier la solidité et la nou-
veauté sans attacher à l'art de la présentation 
plus d'importance qu'il ne convient 

THÉATRE ET CONCERTS 

Les Cloches de Cornerille dont des milliers 
de représentations n'ont pas épuisé le succès 
ont été données au Théâtre de Monte-Carlo 
samedi en soirée et dimanche en matinée. La 
fameuse opérette de Robert Planquette a béné-
ficié d'une fastueuse mise en scène pour laquelle 
quatre décors nouveaux ont, été brossés par 
Charles Roux. Les costumes Sortaient cle l'atelier 
de Mme  Vialet dont on' connaît l'ingéniosité et 
le goût. L'orchestre était excellemment dirigé 
par M. Marc-César Scotto et les choeurs 
conduits par M. Aldo Bonifanti. Au 3» acte un 
divertissement chorégraphique réglé par Mme 
Marika BesobrasoVa;` a 'été dansé par Nina 
TikanoVa entourée du corps de ballet. L'inter-
prétation était confiée à Félix' Oudart, Georgette 
Simon, Armand 13ellat, Langes, Lucien Tou-
rayne et Marthe Alycia. 

Le succès a été grand et les spectateurs, 
, enchantés de cette musique légère et pimpante, 
ont fait fête aux artistes. 

L'événement de la semaine théâtrale qui vient 
de s'écouler est évidemment la création au 
Théâtre des Beaux-Arts de Printemps manque, 
la comédie nouvelle de M. Pierre Rocher. 

Cette pièce où lu fantaisie railleuse et Sou-
vent apitoyée de M. Rocher a 'marié une' cou-
sine de Madame BoVary avec 'un cousin de 
Baubburoche et conté avec délicatesse les son-
geries de la romanesque petite provinciale, 
Son escapade vers le soleil et l'amour, les 
déceptiOns que lui réserve le malentendu initial 
entre elle qui rêve de tendresse et son parte-
naire dont les fougueux 18 arts ne sont altérés 
que d'aventure et de liberté ; son retour au 
foyer cônjugal et la cendre où s'ensevelit le 
souvenir de ce « printemps manqué », — a con-
firmé les qualités d'observation, et d'ironie, la 
sensibilité, les dons d'émotion discrète, le sens 
du dialogue qui ont fait le succès de « Chambre 
d'Hôtel », d'« Ulysse » et de ce « Vire au Vent)) 
qui a tenu l'affiche à,Pat'is pendant plus d'un an 
et que la critique a été unanime à reçonnaître 
comme l'une des meilleures production de l'an-
née. Les représentations de cette semaine furent 
un nouveau triomphe pour M. Pierre Rocher,. 

Il n'est que justice d'ajouter que M. Sablon 
lui a assuré une interprétation de choix avec 
M. Aquistapace d'un naturel, d'une sincérité et 
d'une justesse de ton admirable dans le rôle 
d'un lourdaud et attendrissant mari ; Mme Aleg 
Lemonnier doucement rêveuse et délicatement 
sensible ; Jean Mercanton, jeune et bel animal 
écrasant avec l'égoïsme inconscient et la dureté 
de l'adolescence tout ce qui peut faire obstacle 
à son ardeur à vivre ; Lucas Gridoux, amusant 
commissaire de police en proie à la déformation 
professionnelle ; Lucien Callamand. Marcel Mil-
let, Anne Gattieres, Federowski, Peggy Mar-
crerie Madeleine Pieryal, Lerevil, Daniele 
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Mareuil„ Roger Royer, Gisèle Gouraud et 
Davibert. 

Ce > nous est une joie de saluer en M. Pierre 
Rocher, normand de naissance et niçois d'adop-
tion, un des meilleurs auteurs dramatique de- 

: la génération montante. 

*** 

Le Concert de jeudi dernier a permis d'en-
tendre deux des plus belles pages de Glück 
extraites d'Iphigénie en Aulide, « Diane impi-
toyable» et « Peuvent-ils ordonner qu'un père...», 
interprétées dans le style large qui convient 
par M. Henri Espirac, le baryton dont l'organe 
généreux, la parfaite diction et le sentiment 
musical ont tant de fois été applaudis à l'OPéra 
de Monte-Carlo comme sur les scènes de l'Opéra-
Cornique, de la Monnaie de Bruxelles, de Lon-
dres, de Madrid et de Barcelone. 

M. Marcel Mirouze conduisait l'orchestre. 
Sous sa direction, les excellents artistes du 
Casino ont exécuté l'Ouverture du Roi d'Ys, 
de Lalo dans laquelle M. Roger Albin, violon-
celliste solo, a fait valoir sa remarquable sono-
rite, la Suite en Ré où s'exprime la noblesse et 
l'élévation de Pensée de Bach et la sublime 
Ve Symphonie de Beethoven. 

Une fois de plus le chef d'orchestre et les 
exécutants ont été l'objet des applaudissements 
enthousiastes du public fidèle des Concerts 
Classiques. 

ÉTUDES HISTORIQUES 

LA PRINCIPAUTÉ DE MONACO 

ET LA CULTURE MÉDITERRANÉENNE 

(SUITE) , 

Cette place va devenir isolée,.. Plus de secours par 
terre à espérer pour 'Monaco, qui ne devra attendre _ 
de secours que 'de luy-même... Ce Rocher est assez 
heureusement situé pour oser ,  dire que s'il m'avéit été 
possible d'y jeter depuis un an, 50.000 francs au delà 
de 200.000, sans exagération, que j'ai employés pour 
le fortifier, ce Rocher, dis-je... n'aurait jamais pu 
craindre d'être enlevé par la force... Après avoir mis 
les pierreries des marchands de Monaco an gage dès 
l'irruption de Toulon, épuisé à l'avance mes faibles 
revenus et fondu 50.000 francs de vaisselle, je n'ai 
plus que le faible expédient d'envoyer à Aix ce qui 
m'en reste avec procuration... de la vendre et engager, 
ainsi que mes revenus à venir, pour employer le tout 
à l'approvisionnement de cette place... Le zèle qui 
m'anime ne me ferait balancer un seul moment à mettre, 
le premier, le pic à la main pour notre démolition, si 
les deux bataillons qui sont icy en garnison pouvaient 
être plus utilement employés ailleurs. Mais enfin si 
cette place peut interesser le Roy encore aujourd'hui, 
je vous supplie, Monsieur, de ne pas nous abandonner, 
quand je fais tout ce qui dépend de moi pour le 
conserver. 

Qu'ajouter de plus à ces vivants documents ? Quelque 
intérêt que puissent avoir les événements et les actes 
qui émanaient de tels hommes, notre but est d'évoquer 
leur atmosphère et de suivre l'âme méditerranéenne à 
travers les trames qui la firent absorber, peu à peu, 
par les hommes et les civilisations du nord. A l'exemple 
de son père, Antoine rr  est encore toujours un artisan 
de la charnière apposée à la porte de communication 
entre l'Italie et la France, — un représentant très 
complet du parfait génie latin. Il n'est pas sans signi-
fication de le voir cueillir « des fleurs d'Italie I) pour 
les envoyer à une jeune française, de lui inconnue. 
Son âme n'eût supporté sans l'affre d'une déchirure,  

son esprit sans un naufrage, la lente désagrégation du 
monde latin. Car déjà, du fond de la plus délicieuse 
scène occupée par les personnages de Goldoni, de 
Marivaux et de Sedaine, et par les plus capricieux 
lutins de la fantaisie réfugiés dans des trianons ou des 
gondoles bercées au mouvement des rames de volupté ; 
par la plus complète liberté que l'homme ait connue 
sur terre, --- (elle s'exprime par le droit, qui fait de 
l'individu plus qu'un souverain, de porter le masque 
pendant six mois de l'année, des masques qui cachaient 
des soupirs, mais qui Pouvaient cacher des têtes de 
mort 0 --- derrière ces coulisses somptueuses et bario- 
lées, la Révolution se prépare. Elle est, dans son 
esprit et par sa filiation, d'origine nordique, suisse et 
anglaise. Voltaire 'avait séjourné à Londres, et a rap-
porté de ses brumes méditatives, complices d'obseurs 
desseins, le souvenir de Cromwell et la philosophie 
de Locke. Et le genevois Jean-Jacques: Rousseau, 
philosophe étrange et divaguant, mais poète sensible 
et éniu, fait chez Mine 'de Warens, avec son compa-
gnon botaniste, la cueillette des amours partagées, et 
apprend ainsi l'égalité des hommes devant 'Dieu et 
devant la femme. 'Cette découverte toute personnelle 
devint lourde de conséquences. Elle lui inspira des 
méditations qui conduisirent droit à une nouvelle reli-
gion qu'il attribua, par une attitude romantique de 
poète, à un vicaire, qui n'était sûrement pas savoyard. 
Mais cette éloquence prenante et comme attristée, la 
chaleur des mots et des idées \engendres par un coeur 
anxieux d'améliorer le monde durent faire leur chemin 
dans un milieu épris de sensibilité, d'idéal et de 
martyre,' et révéler leur source : le coeur humain, avec 
ce qu'il a de meilleur et de pire. 

L'Encyclopédie parut finalement, accueillant,' avec 
Grimm, Helvétius set d'Holbach, les nouveaux besoins 
de précision de l'Allemagne, besoins qui par élimination 
de tout ce qui peut rester yague dans la pensée humaine, 
ne put mieux se loger que dans le sensualisme de Con-
dillac et dans le matérialisme athée. Et pour que la 
philosophie kantienne trouve tin terrain tout préparé, 
l'écossais Hume est fête dans les salons parisiens pour 
ses « actions » philosophiques, ces feuillets délimitant 
l'entendement hurnain, Comme son compatriote Law 
-l'est pour ses actions financières, par lesquelles il a 
grandement préparé la chute prochaine du régime. 

A côté de Paris, d'autres villes comme Potsdam, 
Vienne, Dresde, Petersbourg, prennent de l'importance, 
se revêtant de décors en style rocaille., Mais là reine 
'dé l'Adriatique,'Venise': reste encore toujours la reine 
des villes; sa musique, sa peinture, son théâtre, sa 
société rayonnent. Jean-Jacques lui-même est vénitien 
pendant un temps tout juste suffisant pour apprendre, 
par la bouche d'une charmante fille des lagunes qu'il 
ferait mieux d'étudier les mathématiques et de laisser 
l'amour, ce qu'il fit. A l'opposé, l'éternel Casanova, 
l'ami (aussi dans le coeur d'une belle religieuse du 
couvent de Murano) de l'ambassadeur de France de 
Bernis, Casanova, le hèros de l'évasion des Piombi, 
l'homme qui, à côté de Lauzun, Choiseul et Lignes, 
incarne le plus parfaitement le dix-huitième siècle, fait 
le trait d'union entre Venise et Paris. Il est latiniste, 
écrit ses célèbres mémoires en français: connaît et 
influence tout un continent. Sa mauvaise réputation, 
si l'on peut dire honnêtement gagnée, est néanmoins 
une grande réputation. Il fit impression sur le prince 
de Lignes, sur Voltaire;  sur Goethe. Fils du peuple, 
il érigea, dans ses mémoires, un véritable monument 
de la haine contre la Révolution. La terreur, les 
cruautés, l'impressionnent peu; mais il voit dans les 
nouvelles doctrines et leur applications violentes, une 
offense personnelle. C'est son siècle qu'on insulte et 
qu'on tue! Ce qui l'indigne, ce qui lui paraît inconce-
vable, c'est que des hommes mal venus osent proposer 
au monde une autre conception de vie et une autre 
morale que la sienne. L'immense saignée, pour lui, 
préparait une anémie irrémédiable. Dans ses yeux, la 
Révolution n'est pas une révolution, car il n'y voit 
rien qui puisse re-évoluer, mais une agonie spasmodique 
précédant la mort : c'est la fin du monde. 

A. SOMOS TALBOR. 
(A suivre). 

GREFFE GÉNÉRAL DE MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugenient de défaut rendu par le Tribunal de-
Première Instance de la Principauté de Monaco, le 
quatre juillet mil neuf cent quarante, enregistré; 

Entre la dame Berthe BRESSET, épouse du sieur 
Jules STEFANELLI, modiste, demeurant à Monte-
Carlo, 15, rue des Orchidées; 

« Admise au bénéfice de l'assistance judiciaire par 
« décision du bureau en date du 4 avril 1940 ; 

Et le sieur Jules STEFANELLI, demeurant à Rome 
(Italie), via Montetotnatico, no 4, Citta Giardino; 

Il a été extrait littéralement ce qui Suit: 
Donne défaut contre le sieur Stefanelli, faute de 

« comparaître » ; 

Prononce la séparation de corps d'entre les époux 
« Bresset-Stefanelli, «aux torts et griefs exclusifs du 
« mari, avec :toutes ses conséquences de droit ». 
z Pour extraitcertifié conforme délivré en exécution 
des articles, 39 et 22 , de l'Ordonnance  Souveraine 
cm3, juillet 1907. 

Monaco; le 27 février 1941. , 

Le Greffier en Chef : PEERTISI-JANNES. 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal de 
Première Instance de la Principauté de Monaco, le 
vingt niai mil neuf cent trente-sept, enregistré; 

Entre la darne Berthe VIALON, épouse du sieur 
Pierre BERTHOUX, agent de locations et de ventes, 
demeurant ii Monaco, 7, place d'Armes ; 

Et ledit sieur Pierre BERTHOUX, agent de locations 
et de ventes, demeurant à Monaco, rue de Lorète; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Donne défaut contre le sieur Pierre Berthoux 

« fa 	dede ononccoemprtie leadiavior-ce
; cl entre les époux Berthoux- 

« Vialon, aux torts et griefs du mari, avec toutes ses 
cc copon:réqeuxetrnaciets clégal-es er 	) tifi é  ). c0 n fo rm e  

délivré en execu- 
tion de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 
3 juillet 1907. 

Monaco, le 3 Gmraerusie1r en  941 
Le Chef : Pnuum-JANNÈs. 

Première Instance de la Principauté dleeTMro1bnuanceol, de 
Première 
vmi onDEugt.'  nntl  resoj;tlissgi 

sieur 	

db re 	neuf cdTeu  n tP 

par le 

 enre-: 

la dame ADRIAN° Marie-Thérèse, coutu- 

g i sEt rnét r; e  

rière, demeurant à Monte-Carlo, 8, boulevard des 

rançois RAVINALE, actuellement 
sans domicile ni résidence connus ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 

« Donne défaut contre le sieur François Ravinale, 

ion de corps d'entre les 

« faute de ononccoemprait laasérpea;rat  

« époux Marie-Thérèse Adriano-François  Ravinale, 
« aux torts et griefs du mari avec toutes ses couse- 
« légales >u. qpuo  eunrc e s t x  éagiat 

certifié conforme délivté en exécution 

e  lr  

des articles 39 et 22 de l'Ordonnance Souveraine du 

Le Greffier en Chef : PErtrubi-JANNÉs. 

3 juillet 1907

* 

Monaco, le 3 mars 1941, 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

Adjudication de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un procès-verbal d'adjudication dressé 
par 111' Auguste Settirno, docteur en droit, notaire à 
Monaco, soussigné, le 8 février 1941, le fonds de 
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commerce de location, achat, vente et réparations de 
voitures automobiles, sis à Monaco, 7, rue du Portier, 
avec atelier de réparations au no 19, de la rue du 
Portier, ayant appartenu à la Société Nicolotti Bar-
ber° et Cie a été adjugé à M. René VELAY, sans 
profession, demeurant à Monte- Carlo, immeuble de 
l'hôtel d'Europe. 

Oppositions, s'il y a lieu, chez M. Joseph Olivié, 
expert-comptable, 2, rue Caroline, Monaco, dans les 
dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 6 mars 1941. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Nte ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

- SOCIÉTÉ 'HONÉGASQUÉ: D'ASSAINISSEMENT 
Société Anenyme Monégasque 

RÉDUCTION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

I. — Aux termes d'une délibération prise, à Paris, 
le 27 janvier 1941, les actionnaires de la Société Moné-
gasque d'Assainissement, à cet effet spécialement convo-
qués ,et réunis en Assemblée Générale extraordinaire 
ont, à l'unanimité, toutes les actions étant Présentes 
ou représentées : 	 s  

a) Décidé la réduction du capital de la Société de 
cinq cent mille francs à trois cent soixante-quinze 
raille francs, en ramenant le nominal des actions de 
mille francs à sept cent cinquante francs, par l'annu-
lation du quatrième quart non versé. 

Comme conséquence de ladite réduction', l'article 6 
des Statuts sera modifié ainsi qu'il suit : 

— '« Le fonds social est actuellement fixé à'la 
« somme de trois cent soixante-quinze mille 
a francs, (frs : 375.000), divisé en cinq cents 
a (500) actions de sept cent cinquante francs 

(frs : 750) chacune ,de valeur nominale. » 
b) Et donné à M. Louis PESSAR ou, à défaut, à 

M. Victor BONAFÈDE, tous pouvoirs à l'effet de 
faire, avec reconnaissance (l'écriture et de signatures, 
au raug des minutes de Me Eymirr, notaire soussigné, 
dépositaire des Statuts, le dépôt du procès-verbal de 
ladite Assemblée et de toutes autres pièces qu'il appar-
tiendra. 

II. — La résolution votée par l'Assemblée Générale 
extraordinaire, précitée, concernant la réduction du 
capital social et entraînant la modification de l'article 6 
des Statuts, a été approuvée par Arrête de Son Excel
lence M. le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco en date du 18 février 1941, ledit Arrêté publié 
au Journal Officiel de Monaco, feuille n°4.348, du jeudi 
20 février 1941. 

III. — Le procès-verbal de ladite Assemblée Géné-
rale extraordinaire du 27 janvier 1941, ainsi que les 
pièces constatant sa constitution, ont été déposés, 
avec reconnaissance d'écriture et de signatures, au 
rang des minutes de Me Eymin, notaire soussigné, 
par acte en date du 27 février 1941; à cet acte sont 
également annexés une ampliation de l'Arrêté Minis-
tériel d'approbation et un exemplaire du Journal Offi-
ciel de Monaco contenant la publication dudit Arrêté 
Ministériel. 

IV. — Une expédition de l'acte de dépôt du 27 fé-
vrier 1911 et du procès-verbal, y annexé, de l'Assem-
blé Générale extraordinaire du 27 janvier 1941, a été 
déposée, le 5 mars 1911, au Greffe Général des Tri-
bunaux de la Principauté de Monaco. 

Pour extrait publié en conformité de l'article 17 de 
la Loi no 71, du 3 janvier 1924, sur les Sociétés par 
actions, modifiée par la Loi no 216, du 27 février 1936 
et de l'article 2 de l'Arrêté Ministériel d'approbation 
du 18 février 1941. 

Monaco, le 6 mars 1941. 

(Signé :) Alex. EYMIN. 

Etude de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Soitg d'Importation 
de Produits Industriels et d'Alimentation 

en abrégé " S. I. P. 1.1k." 
Société Anonyme Monégasque au capital de 250.000 francs. 

Publication prescrite par l'article 2 de la Loi n° '71, du 3 janvier 1924, 
modifiée par la Loi n' 216, du 27 février 1936, sur les Sociétés 
par actions, et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le 
Ministre d'Etat de la Pi'incipauté 'de Monaco, du 26 février 
1941. 

I. — Aux termes de denx`actes reçu, en'brèvet, 
les vingt-quatre janvier et vingt deux février mil 
neuf cent quarante et un, il a:été établi, ainsi qu'il 
suit, les Statuts d'une $éciété Anonyme Moné-
gasque : 

srrA rr -utrs 

„TITRE l'Y 

Formation. 	Dénomination. — Objet. 
Siège. 	Durée, 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, par les présentes, entre les sous-

cripteurs et les propriétairesAant des- actions Ci-
après créées que de celles- qui pourraient l'être 
ultérieurement, une Société Anonyme Monégasque 
qui sera régie par la- législation monégasque et par 
les présents Statuts. 

2." - 
La Société prend la dénomination de : SOCIETE 

D'IMPORTATION DE PRODUITS INDUSTRIELS 
ET D'ALIMENTATION, en abrégé « S.I.P.I.A. ». 

AÈ.T. 
Cette Société a pour objet l'aPprovisionnement de 

la Principauté de Monaco 'et des 'cornmunes limitro-
phes,, l'excédent de ses possibilités devant être ré-
parti en France ; le tout, en'conforinité des directive 
des services du ravitaillement général français 
, 1° l'importation et' négoce, en gros et demi-gros, 
---- à l'exception -de vente directe- la 'consomma-
tion, — de tous produits in,cluStriels et intéressant 
l'alimentati,on humaine et du bétail ; 

2° l'exploitation industrielle de ces produits et de 
tous brevets à ,acquérir s'y rattachant  

30 et, ,d'une façon générale; toutes ,opérations fi-
nancières, industrielles, 'commerciales, maritimes, 
'agricoles, mobilières ou immobilières, s,e rattachant,, 
directe/U.0,M, ou indireeternent;;J:à l'un des objets ci-- 
dessus énoncés, soit dans la Principauté de Monaco 
soit ailleurs, sans aucune limitation ni: réserve. 

La Société 's'oblige, à appliquer strictement à ses 
opérations le régime 'deuanier franco-monagasque. 

. 	An-.4.  
Le siège de la Société est. fixé n° 4, rue Suffren-

Reymond, à Monaco-Condamine (Principauté de 
Monaco). 

peut être transféré en tout autre endroit de la 
Principauté par simple décision du Conseil d'Ad-
ministration. 

ART. 5. 
La Société aura une durée de quatre-vingt-dix-

neuf (00) années à compter de sa constitution défi-
nitive, ,saur les cas de dissolution anticipée ou de 
prorogation prévus aux présents Statuts. 

TITRE II. 

Fonds Social. — Actions.--- Versements. 

ART. 6. - 
Le capital social est fixé à la somme de deux 

cent cinquante mille francs ers; : 250.000), divisé en 
deux -cent cinquante (250) actions de mille francs 
(frs : 1.000) -chacune, de valeur nominale, toutes à 
souscrire en espèces. 

ART. 7. 
Le capital social peut être augmenté, en une ou 

plusieurs fois, soit par la création d'actions nou-
velles en représentation d'apports en nature ou en 
espèces, soit par voie de conversion en actions des 
fonds disponibles, des réserves et de prévoyance, 
Soit par tous autres moyens, le tout en vertu d'une 
décision de l'Assemblée Générale des actionnaires 
prise dans les termes des articles 35 et 42 ci-après. 

L'Assemblée Générale peut aussi, en vertu d'une 
délibération prise comme il est dit ci-dessus, décider 
l'amortissement ou même la réduction du capital 
'social, pour quelque cause et de quelque manière 
que ce soit, notamment au moyen du remboursement 
total ou partiel des actions, du rachat d'actions, 
d'un échange d'anciens titres d'actions contre de 
nouveaux titres, d'un nombre supérieur, équivalent 
ou moindre, ayant ou non le même capital, et s'il y 
a heu, ,avec cession on achat d'actions anciennes 
pour permettre l'échange. 

ART. 8. 
Le montant des, actions à souscrire en-numéraire 

est payableen totalité . à la souscription. 
La libération des titres souscrits est constatée par 

la délivrance d'un repu provisoire. 
Lors de la création des titres définitds, ces revus 

provisoires sont -échangés contre des titres définitifs. 

Les actions seront nominatives et ne pourront .être 
eedées qu'avec l'autorisation du Conseil d'Adminis-
tration. 

ART. 10. , 
La possession d'une action emporte, de plein droit, 

adhésion aux Statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des AsSemblées Générales. 

Apr. 11. 
L'actionnaire n'est engagé que- jusqu'à concur-

rence du mOntant de ,ehaque action, au delà duquel 
tout appel.de  fonds est interdit. 

ART. 12. 
Lès droits et obligations attachés a„ l'action suivent 

le titre dans ,quelque main qu'il paisse. 

ART. 13. 
Chaque ,action donne droit à un'e part proportion-

nelle,  clans la propriété de l'actif social, et elle -par-
ticipe aux bénéfices sociaux dans 'les proportions 
indiquées ci-après' (article 48). 

ART. 14. 
Toute ,aetion est indivisible au regard de la So-

ciété qui ne reconnaît qu'un propriétaire pour cl-ta-
que action tes co-propriétaires indivis sont tenus 

. de se faire-repr-esenter, auprès de la -Société, par un 
-seul d'entre eux, considéré par elle omine seul 
propriétaire.' Au cas' Où une action est possédée 
séparementpour l'usufruit et pour là nue-propriété, 
l'usufruitier en est, de plein droit, le représentant 
auprès' de la Société. 

ART. 15. 	, 
La 'Société' n'est pas dissoute par ledécès, l'inter-

diction ou la déconfiture d'un actionnaire. 
Les, héritiers même mineurs ou incapables ou les 

'créanciers d'un actionnaire ne peuvent, sous quelque 
,prétexte -que ce soit, provoquer l'apposition des 
scellés sur les biens et valeurs, -de la Société, en de-
mander le partage ou la liquidation, ni s'immiscer, 
en aucune façon, dans les affaires et l'administra-
tion de -la' Société. Pour l'exercice de leurs droits, 
ils sont soumis aux Staeuts ,comme un actionnaire 
majeur et libre, et doivent s'en rapporter tant aux 

'inventaires sociaux qu'aux délibérations de l'Assem-
blée Générale et du Conseil d'Administration. 

TITRE III. 
Obligations. 

ART. 16. 
Le Conseil d'Administration est autorisé à émettre, 

suivant les besoins de la Société, en une ou plusieurs 
fois, des obligations, hypothécaires ou non, pour un 
montant nominal égal au ,capital social existant lors 
de l'émission des obligations. 

Le Conseil d'Administration !aura plein pouvoir 
pour fixer, selon l'opportunité, la forme et le mon-
tant, des obligations, le taux d'intérêts, les garanties 
à concéder, les conditions, la date d'émission et le 
tableau d'amortissement de tes obligations. 

ART. 17. 
En cas d'émission d'obligations, il est, par les 

soins du Conseil d'Administration de la Société, créé 
une association des obligataires dont les Statuts sont, 
par ledit Conseil, établis en suite des présents et qui 
ont * pour but d'établir une liaison uniquement col-
lective entre la Société et les obligataires ainsi grou-
pés 

TITRE IV. 

Administration de la Société 

ART. 18. 
La Société est administrée par un Conseil cbmposé 

de trois membres pris parmi les actionnaires et 
nommés par l'Iss_.emblée Générale. 
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Les sociétés en commandite simple ou par actions, 
en nom collectif ou anonyme, peuvent être adminis-
trateurs de la 'présente Société. Elles seront repré-
sentées au Conseil d'Administration, par un des as-
sociés pour les sociétés en nom collectif, par un des 
gérants pour les sociétés en commandite et par un 
délégué du Conseil pour les sociétés anonymes, 
sans que l'associé en nom collectif, le gérant ou le 
délégué du Conseil soient obligatoirement, eux-
mêmes, actionnaires de la présente Société. 

La durée des fonctions des administrateurs est de 
six années. 

Le Conseil se renouvellera tous les six ans, en 
totalité. 

Tout 'membre sortant, est rééligible. 

ART. 19. 
Si une place d'Administratear -- devient vacante 

dans l'inertalle de deux- Assemblées Générales, les 
autres administrateurs_ peuvent pourvbir ,provisoire-
ment au remplacement de leur - collègue jusqu'à la-
prochaine Assemblée Générale qui-procède à l'élec-
tion .définitive, 

ART. '20.,  , 
.Les, AdministrateurS.doivent,pendant la durée de' 

lettes fonctions, être.  -propriétaireS chacun de cinq 
_actions. Ces aetions,.sent affectées en totalité à la 
garantie. des' -.actes de :la gestion, déposées claris la 
caisse sociale et _frappées d'un timbre - indiquant 
leur inaliénabilité'. .. 

ART. 21.. 
Chaque année le Conseil ,nomme, parmi ses .memL 

hes, un Président el désigne un Secrétaire qui peut 
..être pris endehors de son sein. , 

Anie , 22. 
'Le, Conseil se réunit :au siège, social, sur la corie 

vocation de. son Président ou 'de -deux -de ses mem-
bre'. -a.ussi souvent que l'exigel'intérêt de la Société 
La présenee, de deux'Administrateurs est nécessaire 
pour, la validité des délibérations.- Célleeeci sent 
'prises-  à 'la majorité des Administrateurs présents .; 
.en- Cas de partage, la voix .dii.Président'ést prépon-
d.érante.. Nul ne .  peitt . vôter , 'par prectiration dans le 
Coniseil

.ART  
e-L,eis. décisions du. Conseil sent' Ceristatées par des 

• PrecèS-verbaux,:.iiis.critS.'Sur un registrè, Spécial 'et 
.signés par deux AdMinistrateurSeau jrnoinse, 

Les copies ou' extraits de - ces' pro.cee-verbanx,• à 
precluire :en initiée eu' ailleurs, sont signés, .ecilit 'par 
le Président du- Conseil, ,soit pat. Un Administrateur.. 

Anr, 24. . 
_Les, 'ventes, échanges,. achats, -baux, quittances, 

mainlevées,' transferts de valeurs et, généralement,, ,  
tons-actes -concernant la Société, ainsi que les, man-
dats' et retraits de ronds chez les banquiers ou dépfee 
sitaires. et  les dénonciations, endos „ou acquits - d'ef- 
fets dé- 'commerce sont 'signés par un ,des. Adminis- ,-.- 
trateurs. 

ART. 25. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, -sans ,  

limitation et sans réserve, pour prendre-tous enga-
gements 'notamment avec les' administrations des 
domaines et de l'octroi, -pour 1'a-dministration -  et la 
gestion de toutes. les affaires dé la Société et donna 
-solution n'est peint expressément réserVée, par la 
Loi ou parles Statuts, à l'Assemblée Générale des 
actionnaires. 

Le Conseil peut déléguer, à un ou plusieurs de ses 
membres, les pouvoirs nécessaires pour l'exécution 
de ses décisions, et pour Padministratien courante 
des affaires sociales. Il peut aussi -conférer à -un ou 
plusieurs directeurs, membres du Conseil d'Admi-
nistration ou non, les pouvoirs qu'il juge convena-
bles pour la direction de la Société, et_ passer, avec 
ce ou ces directeurs. des traités ou conventions dé-
terminant la durée de leurs fonctions, l'étendue de 
leurs attributions, ainsi que les autres conditions de 
leur admission, de- leur retraite ou de leur révo-
cation. 

Le Conseil peut. en outre, conférer des pouvoirs à 
telle personne que bon lui semble, pour un ou plu-
sieurs objets déterminés. 

Il détermine l'importance des avantages, fixes ou 
proportionnels. des Administrateurs-Délégués, des 
directeurs et des tiers auxquels il transmet, à titre 
permanent ou temporaire une partie de ses pouvoirs, 
lesquels avantages pourrent è're, portés au compte-
des frais généraux de la Société. 

ART. '26. 
Il est interdit à tout Administrateur de prendre 

cet de conserver un intérêt, direct ou indirect, clans 
une ererepriee ou dans un marché fait avec la So-
ciété. ou pour son compte. sans y avoir été préala-
blement autorisé par l'Assemblée Générale ordinaire 
des actionnaires. 

Au tas où cette autorisation est donnée, il doit 
être, -chaque almée, rendu à l'A-ssemblée Générale 
un compte spécial des marchés, entreprises ou opé- 
rations par elle autorisés. 

ART. 27: 
Le Conseil d'Administration ne peut pas recevoir 

dc jetoes de présence. 

, TITRE V. 

Commissaires des Comptes. 

28. 
Il est nommé, chacaig année, par l'Assemblée-Gé- 

nérale, au moins trois- Commissaires. 	. . 
,. Les Commissaires ,p.e.tivent être pris en dehors des 

actionnaires;' mais, dans' -ce cas, leur- nomination 
n'est acquise- qu'après ratification -par le Président 
du Tribunal, Civil cle:Prernière. Instance -de la Prin-
,cipauté de Mon-aco, endue' à la -diligence di' Conseil 
d'Administration. Le 'Même Magistrat pourvoit éga-
lement, à la requête dee iriteresséSeau remplacement 
des .Corrimissaire,8 cleCéd,és„ou- empêchée. Les Com- . 	, , 
missaiees sont i eéligmbes 

. 	'Aar. 29. e 	. 
Les Commissaires .Serit -  -ehargé-s de la vérification 

des comptes des Administrateurs. Il veillent a la 
confection de Pinvenfaire et du bilan et font, s'Ur le, 
tout, un rapport à l'Assemblée Générnle. Ils" pren-
nent communication des livrés de la Société trot', 
mois au phis tôt et un mois au phis tard avant l'épo-
que fixée pour la réunion de PASsemblée Générale. 

A la fin de chaque' exereice annuel, les conniiissei-
res font, à l'Assemblée Généraledes actionnaires fin 
rapport sur la situation -de le Société, sur le bilan 
et sur les comptes présentes par les Administrateurs. 
Ils .doivent remettre ce rapPort,  au Conseil d'Adiiii-
nistration quinze ;Ours au moins avant l'Assemblée 
Générale. 

'Aille 30. 
Les Commissaires peuvent à toute époque en ca 

d'urgence. convoquer l'AsSemblé.e Générale des ac-
tionnaires. A cet effet,' ils doivent 's'adresser au 
Président du Côrrseil d'Adiniriistration qui a' l'oblis  
galion. de faire cette convecation immédiatement, en 
indignant qu'elle est l'aite à la demande' de-s Com-
inissaires, sinon ceux-ci usent du droit de ,conveca- 
tion directe. 	- 

“.e 	 31. „  
, 	-est alloué aux COmmissaires une réniunératiori 
dont l'importance est fixée,' chaque année, par l'AS-
semblée Générale. L'étendue et les effet-8,de là res-
ponsabilité ,des Comriussaires près la Société sont 
déterminés par les ré"gleS du mandat, 

TITRE VI. 

Assemblées Générales. 

"ART. 32. 
L'ASsemblée Générale, régulièrement .constituée 

représente l'universalité des a-ctionnaire et ses dé-
cisions. sont obligatoireà pour tous sans exception. 

AnT. 83. 
Chaque année, dans le courant dii mois, de. janvier, 

il est tenu, au siège social-, une Assemblée Générale 
ordinaire . 

Indépendamment de cette Assemblée, il peut en 
être tenu d'autres pendant le cours' de chaque exer-
cice annuel. 

Sauf les Assemblées qui ont à délibérer -sur-Fun 
de-s objets prévus aux articles 44, 45 et 54 ci-après, 
et qui sont des Assemblées extraordinaires, toutes 
autres Assemblées sont des Assemblées ordinaires. 
Des Assemblées extraordinaires peuvent être -con-
voquées soit par le Conseil d'Administration, soit, 
dans les cas prévus par la loi, par la majorité des 
Commissaires. 

En outre, le Conseil d'Administration doit faire 
cette convocation dans le délai d'un mois lorsque des 
actionnaires, représentant le quart du capital, en 
font la demande. La réunion a lieu au siège social ou 
dans tout autre local de la Principauté déterminé 
par le Conseil d'Administration. 

ART. 34. 
Les convocations aux Assemblées Générales ordi-

naires ou extraordinaires sont faites par un avis in-
séré dans le Journal Officiel de Monaco, quinze jours 
francs au moins avant la date de la réunion indiquant 
les lieu, jour et heure de la réunion. Pour les Assem-
blées extraordinaires, les avis de convocation indi-
quent sommairement l'objet de la réunion et le délai 
peut être réduit à dix jure francs par le Conseil 
cl' Administration. 

ART. 35. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire soit extra-

rdinaire. se  compose de tous les actionnaires. Cha-
actionnaire a autant de voix qu'il possède ou 
-ente d'actions. 

- Tout actionnaire peut se faire représenter par un 
mandataire, pourvu que ledit mandataire soit lui-
même actionnaire, sauf les exceptions prévues ci_ 
après. 

La forme- des pouvoirs est déterminée par le Con-
seil d'Administration. Ce-s pouvoirs doivern être-
déposés au siège social huit jours francs au moins 
avant. l'Assemblée et. certifiés sincères par la signa-
ture du mandataire. 

les Sociétés en nom collectif sont valablement 
représentées par un de leurs gérants ; les sociétés 
anonymes, par un -délégué pourVit d'une -autorisation 
du -Conseil d'Administration ; les femme-s m-ariées, 
par leur mari s'il a l'administration de leurs biens ; 
les mineurs -ou interdits, par leur tuteur ; les asso-
ciations ou établisseinents ayant une -existence juri-
diquee par un délégué .; le tout sans qu'il soit néces-
s.aire que l'associé, le gérant, le délégué d'un Con-
seil, le mari, le tuteur ou le délégué de l'association, 
-soient personnellement a-ctionnaires -de la présente 
Société. 
- Tout. - actionnaire -doit, pour .aVoir le droit, d'assister 
à PASsemblée Générale, 'être inscrit sur les registres 
de la Société ,huit jours. -francs air moins avant celui 
fixé parl'Asserriblée; dans les huit jours francs qui _ 

-précèdent celle-CL il n'est -admis ,aucun transfert à 
peine, pour les 'actionnaires transférés, deePerdre le . 
droit d'assister à l'Assernblée. Cette interdiction ne. 
s'applique toutefois pas au trensfert d'actions dont 
les causes ont, -antérieurement-  'audit délai, acquis 
date certaine aux 'termes de l'article 1.175 dit 'Gode 

. Civil Monégasque. ou .dont la transmission au nou-
veau propriétaire s'est opérée par l'effet de' 8-acces-
sion ou de disposition à "cause de mort, 

ART. 36. 
La liste, des actionnaires composant l'Assemblée 

est, huit jours francs au Moins avant l'Assemblée, 
arrêtée par le Conseil d'Administration et signée par 
un Administrateur e elle' indique, à-côté du nem de 
chacun dee membres 'de l'Assemblée, le nombre des 
actions -dont il est propriétaire ou qu'il représente, 
et le nembre de voix qui lui appartiennent. 

Cette liste est tenue à la disposition de tous _les 
actionnaires qui veulerit en prendre connaissance, le 
jour de la réunion elle, est déposée sur le Bureau. 

Les actionnaires peuvent',  prendre également, au 
siège social, huit jours au plus lût avant l'Asserriblée 
Générale 'annuelle, communication et copie du .rape  
port dés ,"-Commissaires des comptes, prescrit par 
l'article 29 des 'présents Statuts ainsi que de Piriven- _ 

Uordre du jour est arrêté par le Conseil d'Adrni-
nistration 'et communiqué aux commissaires des 
comptes au moins huit jours a l'avance. Toutes pro-
positions émanant d'un groupe d'actionnaires' réu-
niss.ant entre eux le quart au moins du capital social, 
-communiquées par lettre eignée d'eux, recommandée 
et expédiée dix jours francs au moins avant l'A-ssemL 
blée Générale au Conseil d'Administration, sont obli-
gatoirement porté-es à l'ordre du jour de l'Assemblée. 
La discussion et les décisions ne peuvent porter sur 
d'autre-s objets que ceux régulièrement inscrits à 
l'-ordre- du jour, conformément à ce qui vient d'être • 
dit. 

ART. 38. 
L'Assemblée Générale est présidée par le Prési-

dent du Conseil d'Administration, ou, en c-as d'em- , 
pêchement, par un autre Administrateur désigne par 
te Conseil. 

I.e Président désigne comme Scrutateurs, les deux 
plus forts actionnaire-s présents et acceptant. 

Le Bureau de l'Assemblée désigne un Secrétaire 
qui peut être pris en dehors des membres de l'As-
eemblée. 

Il est dressé une feuille- -de présence indiquant les 
noms, prénoms, professions et domiciles -des action-
naires présents., le nombre d'actions possédées ou 
représentées par -chacun d'eux -et le nombre de voix 

'appartenant à chacun. Les actionnaires l'émargent 
en entrant. Elle est ensuite certifiée par le Bureau. 
Les pouvoirs sont joints à cette feuille et le tout 
reste déposé au siège social pour être communiqué 
à tout actionnaire requérant. Une -copie certifiée 
conforme par le Bureau est jointe au procès-verbal 
de l'Assemblée. 

A-r. 39. 
Les délibérations de l'Aesemblée, Générale sont 

constatées par des procès-verbaux signés par les 
membres du Bureau. 

Ces procès-verbaux. même ceux (Lui seraient dres-
sés en la forme authentique notariée, sont signés 
seulement par les membres du Bureau. 

Les extraits ou copies à produire partout oit besoin 
sera. des procès-verbaux non authentiques des As-
semblées Générales sont certifiés par le Président 
du Conseil d'Administration. ou. à son défaut, par 
un Administrateur. 

taire -et du bilan. 	'- 

ART. 37, 
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ART. 40. 
L'Assemblée Générale ordinaire délibère valable-. 

ment lorsque les actionnaires y assistant représen-
tent, soit par eux-mêmes, soit comme mandataire, lé 
quart au moins du capital social existent lors de cette 
réunion. 

Si, sur une première convocation, l'Assemblée 
Générale ne réunit pas le quart du capital social, 
une deuxième convocation est Mite ,pour une *date 
postérieure d'au moins quinze jours ; le délai entre 
la public.ationde l'avis et la réunion est alors,  réduit, 
à dix jours francs. Dans cette dernière réunion, la 
validité de la délibération est indépendante du noms' 
bre.'de membres présents et d'actions représentées 
mais la délibération' ne, peut porter exclusivement 
que sur les sujets primitivement misà l'ordre chi 
jour. La carte ,d'admission, ainsi 'que les pouvoirs 
remis peur la première. Assemblée sont ,valables pour 

secende. 
ART. 4L" 

- Dans les Asseniblées' Générales ,ordinaires,_ les. 
.délibérations sont prises à 'le majorité :dés voix pré-
sentes ou représentées, .par assis et-levés„, et. même 
au i scrutin -secret Si l'Assemblée ledécide.,Eri cas de 
partage, la voix du < Président est prépondérante, , 

ART. .42. 
L;Asseniblée Générale 'extraordinaire doit, pour 

délibérer valablement, 'coinprenctre un nombre d'ac-
tionnaires .réunissant la nidifie au moins .dii•- •capital. - 
social. 	 , 

Si cette quotité ne se rencontre pas 'à là première _- 
Assemblée, -  il en est convoqué une- - deuXièMe, a 'un 
mois 'au plus tôt de la,  première. P.enclant cet inter-
valle, il est fait; Chaque. Semaine; dans lé Journal 
Offidiel 'de Monaco, et deux fois au n'Oins, -à dix 
jours d'iriterValle,. dans.  deux ,des. prineipanX. jour-
naux du 'département des AlpeSsMaritimes,-, des in-
sertion annonçant, là. date-dela . denxiètrie 'ASserribiée 
et, indiquant les ôbjets. sur lesquels elle aura, 

Ancune -,delibératien'de•cette' deuxième Assemblée 
n'est valable si' elle he néunit I niajorite des trois 
quarts des titres: représentes'quel qu'en soit le nom- 
bre. 	

, 
 

Aitr.,' 43, 
L"Aseeniblée Générale: ordinaire , entend .et 

'i.à.pOrt, du ConseirdAclininïstratien'surcles 
affaires .s Oeta lee-; et le '.raP-Pert, des e,61-1,1TniàsOies:-■eui- • 
la situation de la :Seciété,,, sur le- bilan 'et Sur les 
comptes' -:présentée par .les A,dininistrateurs. Elle 
entend, discute et, s'il y a lieu,' ,approuve, les comp-
tes - ;- - elle fixe ',sur la proposition du . Genseil, le 
chiffre du dividende,' à distribuer, 	ni:Mime,. sur 
la proposition du 'Conseil .d'Administration, les . Ad-
,ministrateurs._„..'en remplateinent., de, ceux -dont le 
mandat est expiré ou qu'il y a lieu de remplacer,,,,par, 
suite de ,décès, -dé-mission ou, autre cause ; -elle dési-
gne,Comme il est dit .à l'article 28,, trois Conimie-: 
saures des comptes dont elle, fixe ..la -reinunérati•on ; 
elle, vote le montant de l'allocation mise à la ,Clispo- 
sition du Conseil d'Administration, 	- 
, En outre, Qt‘ sauf les cas réservéS: à l'Assemblée 

Générale 'extraordinaire, '' l'Assemblée Générale' an-
nuelle, 'ou toute autre Assemblée Générale ordinaire, 
peut délibérer et prononcer sur tous leS objets qui 
lui sont régulièrement soumis. 
, Elle peut notamment 
1° ,affecter à la ',constitutien de réserves _speCiales, 

ou fonds d'amortissement, ou encore à des dépenses 
juge talles à' l'intérêt de. la Société, une por-

tion quelconque des bénéfices sociaux 
20 procéder à une évaluation nouvelle • dés divers 

éléments dé l'actif social ; 	• 
3° rectifier les inexactitudes des bilans antérieurs; 
-4° décider, par prélèvement sur les bénéfices ou 

sur les réserves, le remboursement, total ou partiel, 
par voie de tirage au sort ou autrement, de tout ou 
partie, des actions composant le' fonds social et leur 
remplacement par des actions de jouissance. Inver-
sement, autoriser les propriétaires d'actions de 
Jouissance à transformer, par le reversement de la 
somme amortie, des actions de jouissance en actions 
de capital ; 
• 5° donner tous pouvoirs au Conseil d'Administra-
tion en vue d'opérations déterminées ou imprévues 
et approuver tous actes de gestion importants avant 
la mise à exécution desquels ledit Conseil désire 
avoir l'avis de l'Assemblée. 

60 enfin, prendre toutes résolutions intéressant la 
S!),ciét'é et dont l'application ne constitue pas ou 
n entraîne pas, directerne,nt ou indirectement, une 
modification quelconque aux Statuts. 

ART. 44, -- 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut appor-

ter aux Statuts toutes modifications utiles. sans 
toutefois pouvoir changer la nationalité ni l'objet 
essentiel de la Société, ni augmenter les engagements 
des actionnaires.  

Elle peut notamment, décider : 
10  l'augmentation ou la réduction, par toutes 

voies, du capital social : espèces, apports en nature, 
incorporation de tous fonds de réserve disponibles, 
rachat d'actions, réductions d'apports, échange de 
titres, avec ou sans soulte, etc... ; 

2° la division du capital social en +action s d'un 
type autre que celui ci-dessus fixé ; 

3° la création et l'émission contre espèces, avec 
ou sans prime, ou contre apports en nature, d'ac-
tions jouissant de certains avantages sur les autres 
actions ou conférant des droits d'antériorité, soit sur 
les bénéfices, soit sur l'actif social, soit sur les deux ; 

40 la modification des droits statutaires attribués 
à une catégorie d'actions ; 

50 la modification de la répartition des .bénéfices 
est de l'actif social ; 

6° l'émission d'obligation hypothécaires -ou non, 
autres que celles prévues à l'article 16 ci-dessus ; 

7° la création de parts bénéficiaires et la déter-
mination de lenrs droits ; 
, 80  la prorogation, là rédiretion de durée ou la 
dissolution anticipée de la Satiété, sa fusion ou son 
alliance, totale ou partielle, Weec d'autres sociétés, 
constituées ou à constituer ; 

90  le ,changement de la quotité de 1a perte entraî-
nant la dissolution de la Société ; 

100  le transport, la vente Ou la location à tous 
tiers, l'apport à toutes sociétés, soit contre espèces, 
soit contre titres entièrement libérés,, soit autreMent, 
de lia totalité des biens, droits et obligations, actifs 
et passifs de la Société ; 

11' la modification partielle„la restriction oit l'eX-
tension de l'objet soeial ; 

12° le changement de la dénomination 'de la 
Société ; 

13° toutes modifications ou extensione, à titre per-
manent, de S pouvoirs du Conseil d'Administration ;. 

14° toutes modifications, cdinpatibles avec la loi, 
relativement à la composition des Assemblées, à la 
supputation des voix, au nombre des administra-
teurs et des .actions qu'ils doivent posséder pour rem-
plir ces fonctions ;, 

159  et, d'une façon générale, toute antre modifi-
cation au pacte soCiaL 

ART;  4. ,. 
En cas d'augmentation. du capital social en es-

pèces,,  une seconde Assemblée Générale extraordi-
naire doit vérifier la sincérité de l'acte authentique 
de déclaration de souscription et de versement. 	-- 

Si l'augmentation du capital se fait par voie d'ap-
port ' en nature, den.* Assemblées Générales extra-
ordinaires devront : la première, nommer trois ex-
perts chargés d'apprécier leqçlits apports ; la deu-
xième statuer sur les conclusions du rapport de ces 
experts. 

Aar. 46. , 
En outre, toute décision .cle'l'AssembIée Générale 

extraerçlinaire relative à un ›des Objets énumérés à 
l'article 44, sauf celle prononçant la dissolution an-
ticipé e de la Société ,doit , êtreseumise à l'approba-
tion du Gonvernemenu de la Principauté de Monaco. 
Elle ne peut produire effet qu'après avoir été insé-
rée au Journal Officiel de Monaco, avec Mention de 
son approbation. 

Le procès-verbal de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire doit, ensuite, gre déposé par le Président 
de ladite Assemblée, ou tout-autre mandataire dési-
gné par celle-ci, avec reconnaissance d'écriture et 
de signatures, aux minutes du notaire dépesitaire des 
Statuts. 

TITRE H. 

Année Sociale. --: Inventaire. 

Répartition dés ,Bénéfices 

ART. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre de chaque année. 
Par exception, le premier exercice social-  .com-

prend le temps écoulé depuis la constitution défini-
tive de la Société jusqu'au trente et un décembre 

- mil neuf cent quarante et un.' 
Chaque semestre, il est dressé un état sommaire 

de la situation active et passive de la Société et, le 
trente et un décembre, un inventaire général de l'ac-
tif mobilier et immobilier, ainsi que du passif. 

Cet inventaire, le bilan et le compte de profits et 
perles sont mis à la disposition des-  commissaires, 
quarante joues _au plus tard avant l'Assemblée Gé-
nérale annuelle, sans préjudice de ce qui est dit à 
l'article 29 (Commissaires de S Comptes). Ils sont 
présenté à ladite Assemblée qui, suivant qu'il y a 
lieu, les approuve ou en demande le redressement. 

ART. 48. 
Les produits nets annuels, déduction faite de tou-

tes charges. frais, pertes. services, intérêts, amortis_ 
sements, .constituent les bénéfices. 

Dans les charges sociales sont compris obligatoi-
rement : l'amortissement des dettes hypothécaires, 
des emprunts ou obligations, s'il en existe, et les 
sommes destinées tant auxdivers autres amortisse-
ments jugés opportuns par le Conseil d'Administra-
tion, sur les biens et valeurs de. la Société, qu'a tous 
fonds de prévoyance créés, par le Conseil en vue de 
couvrir les risques immobiliers ou mobiliers des 
entreprises Sociales ou de permettre des agrandisse-
ment et extensions des biens et affaires de la Société. 

Les bénéfices sont ainsi répartis : 
1° cinq pour cent (5 %) à la constitution d'un fonds 

de. réserve ordinaire ; 
2° et le solde à la disposition de l'Assemblée Gé-

nérale. 
ART. 49. 

Si les comptes annuels présentent des pertes en-
taniant le capital social, celui-ci doit être reconsti-
tué : d'abord avec le fonds de réserve .ordinaire, et, 
en cas d'insuffisance, avec les bénéfices postérieurs. 

ART. 50. 
, Lorsque le fonds de réserve, constitué par l'accu-
mulation des prélèvements annuels sur les bénéfices 
a atteint le dixième du capital secial, le prélève-
ment affecté à sa formation cesse .d'être obligatoire ; 
il reprend son cours si la réserve ordinaire vient à 
âtre entamée et ramenée, pour ,  quelque cause que ce 
soit, au-desSous de ce 

ART. 51. „ 
Le paiement des coupons se fait annuellement 

aux époques fixées par le Conseil d'Administration, 
soit 'au siège is.ocial,, sit dans les établissements dé-
signés 

pations qui u'Orit pas' été touchés, cinq ans après 
époque fixéeeur leu 	aïernent;sont prescrits et 

acquis à la Société. 
l' 	 pr p‘ 

signés par le ConseilAcITA. d5mài.nistration. 

Tous prélèvements, dividendes, intérêts et .  parti- 
- 	ART. 52. 

L'action en répétition,. dans le, ,cas où elle est on-
verte, se -prescrit par-cinq ans, à compter du jour 
fixé pour la distribtition A,uenne action en répétition 
de dividende ne peut, être exercée contre les action-
naires, sauf dans le e.as où la distribution aurait été 
faite en l'absence de tout bénéfice  ou en dehors des 
résultats .coustatés par l'inventaire. 

TITRE VIII. - 
„Ms' sblution.' 

Arer. 54. • 
Sauf le -cas de • prorogation, la .diseolution de la 

Société a lieu, de plein droit, à, l'expiration de sa 
durée. 

:En outre, le Conseil d'Administration peut, à 
toute époque, et pour quelque cause que ce soit, 
proposer à une Assemblée Générale extraordinaire, 
convoqué et composée comme :i.Lest dit aux articles 
34, 35 et 42 ci-dessiis, la dissolution d.e:la Société et 
sa liquidation anticipée. 

En cas de perte des trois quarts du fondis social, 
les Administrateurs sont tenus de .convequer l'As-
serillée Générale 'dés actionnaires, a l'effet de sta-
tuer sur la continuation ou la liquidation de la So-
ciété. La résolution de ladite Assemblée est constatée 
et publiée conformément aux termes de l'article 46 
ci- dessus. 

A défaut par les Administrateurs de réunir l'As-
semblée Générale, les Commissaires, peuvent la réu-
nir. Dans le cas où cette Assemblée n'aurait pu 
être constituée régulièrement, tout intéressé peut de-
mander la dissolution dela Société devant le Tribu-
nal compétent de la Principauté de Monaco. 

ART. 55. 
L'Assemblée Générale détermine, sur la proposi-

tion du. Conseil d'Administration, le mode de liqui-
dation, nomme le ou les liquidateurs et détermine 
les traitements, émoluments et honoraires, fixes ou 
aléatoires, qui doivent leur âtre alloués. 

La nomination des liquidateurs met fin aux pou-
voirs des Administrateurs, lesquels peuvent être 
choisis comme liquidateurs. 

I 'Assemblée Générale doit continuer à être régu-
lièrement convoquée par le ou les liquidateurs. 

Ses pouvoirs se prolongent avec les mêmes attri-
butions, pendant le cours de la liquidation 

Elle peut notamment adjoindre les Commissaires 
aux liquidateurs, les remplacer. s'il y a lieu, leur 
donner tous pouvoirs spéciaux, recevoir et approu-
ver leurs comptes et leur donner quitus. 

Les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibé-
ration de cette Assemblée, faire le transport ou la 
cession à une autre société ou à un particulier, soit 
par voie d'apport, soit autrement, de tout ou partie 
des droits, actions et obligations de .1a Société dis-
soute. Les liquidateurs sont inveStis de to-us Les droits 
et pouvoirs les plus étendus que la lei confère en 
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pareil cas pour 'réaliser l'actif social, mobilier et 
immobilier, par vente amiable ou judiciaire., en tou-
cher le prix ainsi que toutes les sommes dues à la 
Société, tomme ponr- acquitter toutes celles qu'elle 
pourrait devoir, en capital, intérèts et accessoires ; 
conférer, s'il y a-  lieu, toutes garanties hypothécai-
res: pour exercer, toutes poursuites, contraintes et 
diligences ; pour plaider, ;s'opposer. appeler, con-
sentir tous désistements et mainlevées avec ou sans 
paiement ; pour traiter, transiger, compromettre 
en tout état de cause et, pour faire, généralement,, 
tout ce qui est nécessaire à là liquidation et. a ses 
suites et besoins sens exception ni réserve. . 

'ART. 56. 
Le produit net de la liquidation, après l'acquit du 

paslsif et des frais de liquidation, est employé au 
,remboursement au pair des actions non 'amorties ;- 
puis, .le solde est-  réparti entre toutes les actions, 
amorties: ou non, sans distinction. 

TITRE IX. 

Contestations. 

ART. 57. 
Toute contestations, tant en demandant qu'en 

défendant, qui pourraient s'élever au ours de la 
Société ou de sa liquidation, soit entre les action-
naires, les AdministrateurS, les Commissaires et la 
Société, soit entre les actionnaires eux-mêmes, au 
Sujet des affaires ;sociales, sont jugées conformé-
ment à la loi et soumises à la juridiction des tribu-
naux compétents de la Principauté de Monaco. 

A défaut d'élection de domicile dans la Princi-
pauté de Monaco, toutes assignations et notifications 
judiciaires sont faites valablement au Parquet de 
M. le Procureur Général près là Cours dlApp;e1 de 
Monaco, sans avoir égard, pour les délais et autres 
causes, à la distance de la demeure réelle. 

ART. b8. 
Les contestations touchant l'intérêt général et col-

lectif de la Société ne peuvent être dirigées contre 
le Conseil d'Administration du l'un de ses membres, 
qu'au nom de la niasse des actionnaires et en vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale ordi-
naire. 

Tout actionnaire qui veut provoquer une contesta-
tion de cette nature doit en faire, quinze jours au 
moins avant l'Assemblée Générale ordinaire, l'objet 
d'une communication au Président du Conseil d'Ad-
ministration qui est tenu de mettre la proposition à 
l'ordre du jour de cette Assemblée. .Si elle est-ac-
cueillie, l'Assemblée Générale désigne un ou plu-
sieurs Commissaires spéciaux pour suivre la contes-
tation. Si elle eSt rejetée par l'Assemblée,, aucun 
actionnaire ne peut la reprendre en justice, dans un 
intérêt particulier. Les significations auxquelles 
donne lieu la procédure,sont adressées uniquement 
aux Commissaires spéciaux. Aucune signification 
individuelle n'est faite aux actionnaires. En cas de 
procès, l'avis de l'Assemblée doit être soumis aux 
Tribunaux en même temps que la demande elle-
même. 

TITRE X. 

Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 59. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
10  que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par Arrêté de Son Excellence 
M le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, 
et le tout publié dans le Journal Officiel de Monaco ; 

20 que toutes les actions à émettre contre espèces 
auront été souscrites et qu'il aura été versé la tota-
lité du capital correspondant à chacune d'elles, ce 
qui sera ;constaté par une déclaration notariée faite 
par le Fondateur, et acompagnée du dépôt d'une 
liste de souscription et de versement ; 

3° qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, par simple lettre individuelle, dans un 
délai qui pourra n'être que de trois jours et même 
sans délai, si tous les souscripteurs sont présents ou 
dament, représentés, aura : 

a) approuvé les présents Statuts ; 
b) vérifié la sincérité de ladite déclaration de 

souscription et de versement ; 
c) nommé les membres du premier Conseil d'Ad-

ministration et. les Commissaires des comptes, fixé 
leur rémunération et constaté leur acceptation. 

Cette Assemblée doit comprendre un nombre de 
souscripteurs représentant la moitié au moins du 
capital souscrit en espèces. Tout actionnaire a le 
droit d'y prendre part avec autant de voix qu'il a ou 
représente d'actions comme propriétaire ou man-
dataire. 

Elle délibère à la majorité des souscripteur,  pré-
sents ou représentés. 

TITRE XI. 
Modifieations Législatives 

AnT. 60. 
Si les dispositions  législatives actuelles concernant 

les sociétés;  anonymes Par actions venaient à âtre mo-
difiées •par une loi nouvelle, le; -bénéfice de ladite loi 

:serait acquis de plein droit à la présente Société et 
la plus prochaine Assemblée Générale ;Ordinaire ar-
rêterait la nouvelle rédaction à apporter aux dispo-
sitions des Statuts ;  qui, se trouveraient. touchées par 
la nouvelle législation pour les mettre en conformité 
avec celle-ci. 	- 

TITRE XII. 
Publications. 

ART. 61. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la pré-
sente Société tous ponvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition -ou d'un extrait de ces divers actes. 

. II. — La dite Société a été autorisée, et ses Sta-
tuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc.-M.. le 

Ministre d'État de la-  Principauté de Monaco, en 
date du vingt-six février mil neuf cent quarante 
et un. 

III. — Le brevet- original des ,dits Statuts, 
et celui _de la modification y apportée, portant,  
chacun mention de-leur approbation, avec une 
ampliation du 'dit Arrêté Ministériel d'autori-

sation, ont été déposés ,au rang des minutes de 
Me Eymin, notaire Susnommé, par acte en date du 
vingt-huit février mit neuf cent quarante et un, et 
un extrait analytique succinct des dits Statuts a 
été adressé an Secrétariat Général du Ministère 
d'État. 

Monaco,- le 6 mars 1941. 
LE FONLATEUR. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur, en droit notaire 

41, rue -errinialdi, Monaco 

SOCIÉTÉ 'FINANCEMENT IMMOBILIER " 
Société Anonyme Monégariciue au capital de 500.000 francs 

Siège social : 37, boaevard des Moulins, Monte-Carlo 

Le 6 mars 1941, il a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco, confor-
mément à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 
17 septembre 1907, sur les Sociétés Anonymes : 

Les expéditions des actes suivants : 
10 Des statuts de la Société Anonyme Monégasque 

dite Financement Immobilier établis par acte reçu en 
brevet par Me Auguste Settimo, notaire à Monaco, le 
29 janvier 1941, et déposés après approbation aux 
minutes dudit notaire par acte du 20 février 1941. 

26 De la déclaration de souscription et de verse-
ment du capital social faite par le fondateur suivant 
acte reçu par Me  Settimo, notaire soussigné, le 27 fé-
vrier 1941, contenant la liste nominative de tous les 
souscripteurs dûment certifiée par le fondateur. 

30 De la délibération de l'Assemblée Générale cons-
titutive des actionnaires de ladite société, tenue à 
Monaco, le 27 février 1941, et dont le procès-verbal 
a été déposé au rang des minutes dudit notaire, par 
acte du même jour. La dite Assemblée ayant, en outre, 
fixé le siège social, à Monte-Carlo, 37, boulevard des 
Moulins. 

Monaco, le 6 mars 1941. 
(Signé :) A. SErnmo. 

Société Anonyme de Minoterie, Semoulerie 
et Fabrique de Pâtes Alimentaires de Monaco 

Messieurs les Actionnaires de la Société Anonyme 
de Minoterie, Semoulerie et Fabrique de Pâtes Alimen-
taires de Monaco, sont convoqués en Assemblée Géné-
rale ordinaire le 27 mars 1941, à 15 heures, au siège 
social, Usine de Fontvieille à Monaco. 

ORDRE DU JOUR: 
la  Rapport du Conseil d'Administration ; 
20 Rapport de la Commission de Surveillance ;  

30 Lecture et approbation des comptes et quitus à 
qui de droit; 

40 Affectation du solde bénéficiaire de l'Exercice 
1940 et fixation du dividende s'il y a lieu; 

50 Nomination de deux Administrateurs et fixation 
des-jetons de présence ; 

61 Nomination des Commissaires aux Comptes et 
fixation de leur rémunération ; 

70 Autorisation à accorder aux Administrateurs 
de -  traiter directement ou indirectement des 
affaires avec la Société; 

Aux termes de l'article 45 des Statuts, tout Action-
naire propriétaire d'au-  moins douze actions, peut 
faire partie de cette Assemblée. 

-Messieurs les Actionnaires sont spécialement avisés 
que pour avoir droit d'assister à l'Assemblée Générale, 
ils doivent déposer leurs titres trois jours avant la 
réunion, au siège social à Monaco. 

La remise d'un certificat de dépôt des titres dans 
une caisse publique ou dans des banques agréées par 
le Conseil d'AdminiStration eqUivaudra au dépôt de 
titres 

Le Conseil d'Administration. 

CHAIS DE MONACO 
Société Anoayme au apital de 160.000 francs 

AVIS DE CONVOCATION 

'Messieurs les Actionnaires sont convoqués eri 
Assemblée Générale ordinaire pour le samedi 29 mars 
1941,ù 15 heures, an siège social, 7tel«, rue des Orchi-
dées, Monte-Carlo. 

ORDRE DU JOUR : 

10 Rapport du Conseil d'Administration ; 
2° Rapport des Commissaires aux Comptes ; 
30 Bilan et Compte a Profits et ;Pertes arrêtés au 

31 décembre 1940. Approbation des comptes 
&il a lieu et quitus a donner aux Adminis-
trateurs ; 

40 Fixation du dividende; 
50 Autorisation aux Administrateurs de traiter des 

affaires avec la Soeiété; 
60 Nomination de deux Commissaires aux comptes 

et fixation de leur rétribution ; 
70 Résolution diverses. 

Les Administrateurs. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

1

Titres fra121?és doruposition.. 

Exploit  de M' Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
18 mai 1910. Onze Coupons 	Cercle de Monaco >, 5 '1., 1935, 
coupons de £ 0.5.0 échéance novembre 1939, portant les numéros 
6.550, 	8,160, 	8.161. 	8.162, 	8.163, 	8.164, 	11.011, 
11.012, 11.013, 11.014 et 11.016. 

Exploit de IP Pissarello, huissier à Monaco, 'en date du 
31 décembre 1940. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
57.045 et 58.524. 

Exploit de M.' Pissarello, huissier à Monaco, en date du 23 
janvier 1941. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
le numéro 52 893 — Jouissance : ex-coupon re 101. 

Mail:de-et:3es d'ornpositiori. 

Néant. 

Titres fraernSs de déola.dartoe 

Du 19 avril 1910. Cinquante Cinquièmes d'Actions de la 
Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à 
Monaco, portant les numéros 301.649, 302.553, 303.098, 303.099, 
303.100, 303.135, 303177, 306.414, 308,039, 311.431, 312.545, 
312.781, 313.271, 313.272, 313.273, :313.105, 313.610, 313.611, 
313.612, 315.547, 316.276, 317.657, 319.129, 319.970, 321.170, 

i 321.171, 321.172, 321.173, 321.191, 321.195, 321.196, 321.197, 
' 321.198, 321.727, 3.238, 331.333, 334.331, 335.791, 335.836, 
336.128, 337.110, 337.486, 339.554, 339.691, 343.003, 313.004, 
346.565, 317.068, 348.631, 348.620. 

Le Gérant : Charles MARTIM 

Imprimerie de Monaco. — 1941 
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